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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L’AN DEUX MILLE QUATORZE 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

 

Effectué le 22 janvier 2014 dont l’objet est de corriger l’article 4 du règlement 
587-2014 décrétant l’imposition des taux de taxation, de compensations et de 
la tarification de différents services municipaux pour l’année 2014; 
 
 
NATURE DE LA CORRECTION 
 
Modifier l’article 4 du règlement 587-2014 lequel comporte une anomalie 
puisque le montant écrit en lettre diffère du montant inscrit en chiffre afin que 
le montant inscrit en lettre soit « soixante-quinze dollars ». 
 
 
MODIFICATIONS 
 
Il apparait clairement à la face même des documents remis aux élus et 
présentés lors de l’adoption du règlement que le réel montant est celui inscrit 
en chiffre soit, soixante-quinze dollars (75 $). 
 
En conséquence, maître Stéphanie Parent, greffière de la Ville de Saint-
Colomban, modifie le paragraphe 4 afin que ce dernier se lise comme suit : 
 
« ARTICLE 4 Tarif pour l’enlèvement et l’enfouissement des 

ordures ménagères résidentielles 
 

Une compensation de soixante-quinze dollars 
(75,00 $) par unité de logement, qu’il soit occupé ou 
non, est imposée et sera prélevée annuellement du 
propriétaire de chaque unité de logement, pour 
couvrir les dépenses encourues par la Ville pour 
l’enlèvement et l’enfouissement des ordures 
ménagères. » 

 
Le présent procès-verbal de correction entre en vigueur à compter de sa 
signature. 
 
Et, j’ai signé à Saint-Colomban, ce vingt-deuxième jour de janvier deux mille 
quatorze. 
 
 
 

__________________________ 
                                                                        Me Stéphanie Parent 
                                                                        Greffière 


